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Procès –Verbale N°11 Séance du  27/03/2023                                                                                   

Membres  Présents : 

                                                                                                           MM   LASKRI        Habib         Président 

                                                                                                                                          CHELLALI  Ahmed       Secrétaire 

                                                                                                                                          KHERRAFI  Ghrissi       Membre                                                                                                                      

***Championnat  Division Honneur  *** 

ORDRE DU JOUR          

              

1- Traitement des affaires 

         -_-_-__-_-___-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_ 

   

1 °) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

-  Vu les pièces versées  au dossier 

 

                                                                       11
ème

 journée 
 

AFFAIRE N°36:       Rencontre       MBA // CSBA     du        24-03-2023 

Joueurs expulsés : 

-BENZELLAT        Fathi      Licence n° 22W45J0172   « MBA » pour  Insulte envers adversaire  

     Sanction 02 match ferme + 1500,00 DA Amende  Article 113 des R.G. de la FAF 

- SAIDI                      Abdelwahab  Licence n° 22W45J095   « CSBA » pour  Insulte envers adversaire  

     Sanction 02 match ferme + 1500,00 DA Amende  Article 113 des R.G. de la FAF 

- Joueurs Avertis :      

- BENZELLAT    Mohamed     Licence n° 22W 45J0161  «MBA »       pour  Conduite Anti Sportif  

- AMARI               Abdelghani  Licence n° 22W 45J0246  «CSBA»      pour  Conduite Anti Sportif  

 

AFFAIRE N° 37:       Rencontre      IRBA // CASEK   du       24-03-2023: 

Joueurs Avertis :      

-MEBARKI             Larbi               Licence n° 22W45J0029       «CASEK »   pour  Jeu Dangereux 

- GRITA                  Hamza             Licence n° 22W45J0026        «CASEK»    pour  Conduite Anti Sportif  

 

AFFAIRE N° 38:       Rencontre    WAB // JNT      du       25-03-2023  

Joueurs expulsés : 

-BAYA        Aboubakr      Licence n° 22W45J0103   « JNT » pour  Jeu brital 

     Sanction 02 match ferme   Article 110  des R.G. de la FAF 

Dirigent  expulsés :  

- BAYA          Abdelkader   Licence n° 22W45J0008   « JNT » pour  Insulte  

     Sanction 01 mois ferme + 1500,00 DA Amende  Article 111 des R.G. de la FAF A compter du 27/03/2023 

Joueurs Avertis :      

-BAYA          Boulanouar     Licence n° 22W45J0106       «JNT »   pour  Contestation Decision  

  01 Match ferme + 1000.00 da Amende Jeu Dangereux Article 101 des R.G de la FAF 
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- HOUCINE   Mohamed        Licence n° 22W45J0168        «WAB»    pour    Jeu Dangereux 

- KADRI         Mounir             Licence n° 22W45J0167        «WAB»    pour    Conduite Anti Sportif 

- KADRI          Hassen             Licence n° 22W45J0149        «WAB»    pour    Conduite Anti Sportif 

 

Partie arrêtée  à la 85 mn de jeu. 

-Vu les pièces versées au dossier 

- Vu le rapport de l’arbitre 

- Vu le rapport du club JNTiout 

- Attendu que l’arbitre de la rencontre sus-citée   signale sur la feuille de match et dans son rapport 

    ,avoir arrêté la partie à la 85 mn de jeu suite à l’abandon du terrain de l »équipe JNTiout . 

- Attendu que l’arbitre déclare que les joueurs de l’équipe JNT ont refusé de reprendre le jeu , malgré  

   Le laps du temps réglementaire qui leur a été accordé  

- Attendu qu’on abandonnant le terrain , le club s’expose aux sanctions prévues par l’article 62 Des R.G 

                       Par ces motifs la commission décide  (Article 62 des R.G de la FAF.) 

-Match perdu par pénalité pour JNT  pour en attribuer le gain au WAB  

- Défalcation de 06 points pour JNT  

- Amende de 15.000.00DA aux  JNT.  

 

AFFAIRE N° 39:       Rencontre    ECB // JMK      du       25-03-2023  

 Non déroulement de la rencontre 

- Vu les pièces versées au dossier 

- Attendu que l’arbitre de la rencontre sus-citée signale  sur la feuille de match et dans son rapport 

   le non déroulement de la  rencontre à cause de l’absence du médecin 

- Attendu que la responsabilité de la présence du médecin incombe au club recevant ; ECB qui s’expose 

   aux sanctions prévues par l’article 21 des R.G de la FAF  

                            Par ces motifs la commission décide  (Article 21 des R.G de la FAF.) 

- Match perdu par pénalité pour ECB pour en attribuer le gain au JMK  

- Défalcation de 02 points pour ECB  

- Amende de 6000.00DA aux  ECB.  

  
 

 
                                                                                                              Président de la Commission 
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